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 Lors du précédent flash info, 
j’évoquais succinctement les ac-
tions entreprises au niveau commu-
nal pour atténuer les dépenses rela-
tives aux énergies (gaz et électrici-
té). Mais cela ne sera pas suffisant 
pour l’année 2023 car bien que 
nous soyons une commune rurale 
avec actuellement moins de 900 
habitants recensés, l’Etat ne nous  
protège pas pour autant puisque 
nous avons notamment 10 em-
ployés en temps complet ou partiel 
dans nos services administratifs et 
techniques ainsi que pour notre 
école. Nous avons donc associé 
notre collectivité dans un marché 
public regroupant plusieurs com-
munes au sein d’Ardenne Métro-
pole. Le résultat de cet appel 
d’offres vient de nous être commu-
niqué, le prix du gaz de ville sera 
quatre fois plus élevé qu’actuelle-
ment. Pour vous donner une idée de 
ce que cela représente pour notre 
commune, d’environ 30 000 € nous 
devrons payer 120 000 €. Cette 
flambée des prix s’ajoute à l’ac-
croissement des charges et fragilise 
nos possibilités d’investir rapide-
ment dans de nouveaux projets. Je 
tiens à rappeler que nos recettes 
(fiscales et dotations) ont également  
baissé, ce qui accentue encore les 
difficultés actuelles. Toutefois nous 
poursuivrons notre politique d’éco-
nomie circulaire en optimisant 
notre fonctionnement afin d’éviter 
les hausses d’impôt alors que cha-
cun d’entre nous est                                                                                                                                                                                                                                               
confronté aux mêmes difficultés. 
 Bonne lecture 
  André GODIN 

Chaque jeudi, Le marché de Glaire de 9h à 12h 

Pourquoi le coût des ordures ménagères est de plus en plus élevé? 
Le gouvernement a fait voter l’augmentation de 
la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Pol-
luantes). En effet, le  coût de la tonne collectée 
et enfouie est passée de 18€ en 2018 à 40€ en 
2022. Elle sera à 51€ en 2023 pour finir à 65€ 
en 2025. 
Pour réduire les coûts, trions plus. Compos-
tons au fond de notre jardin les restes de fruits 
et légumes, les aliments avariés ou périmés, les 
feuilles mortes, les plantes sèches, les mau-

vaises herbes non grainées, le marc de café , essuie-tout et mouchoirs, les 
restes de repas, les croutes de fromage et laitages périmés les coquilles d’œufs, 
de moules etc… 
Comment réussir son compost? 
Alterner déchets organiques et matières 
sèches 
Vérifier qu’il y a suffisamment d’eau, 
mais pas trop (laisser le composteur ou-
vert à l’eau de pluie, arroser si besoin) 
Brasser régulièrement sur une vingtaine 
de cm (les micro-organismes sont as-
phyxiés si l’air ne circule pas.  

Chaque jeudi, place de la mairie, de 9h 
à 12h, deux commerçants proposent 
leurs produits. 
Depuis le 5 novembre 2021 Francky 
SACRÉ, boucher charcutier, que de 
nombreux Glairois connaissent puis-
qu’il a été le président de l’AS Glaire 
pendant plusieurs années, tient à votre 
disposition dans son camion, des pro-
duits de qualité qu’il vous conseillera 
pour la préparation de vos repas.  

Madame BAROUDEL qui a créé 
son activité « Le jardin de l’Uni 
Vert » à St Laurent le 1er juin 2022, 
est venue rejoindre notre boucher 
l’été dernier. 
Passionnée de jardinage, elle vous 
parlera de sa production et ne man-
quera pas d’échanger  avec vous sur 
toutes les façons d’accommoder ses 
fruits et légumes 
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Projet de protection contre les inondations 

 

 

Les rivières du Pays Sedanais  
 
L’EPAMA, missionné par Ardenne Métropole, mène un projet sur les rivières du Pays Sedanais : la Meuse et ses affluents 
la Vrigne, la Claire, le Bas Cailloux, le ruisseau des Clairs Chênes, le ruisseau de Floing, la Givonne, le ruisseau du Moulin à 
Wadelincourt et le ruisseau de Glaire. L’année 2022 a permis d’avancer dans la définition des travaux à mener pour se 
protéger des crues et pour améliorer la qualité écologique de nos rivières.  

 
Figure 1 : Exemple d’un seuil rompant la continuité écologique sur la Givonne  

Par exemple sur la Givonne, les propriétaires des ouvrages ont été 
sollicités pour obtenir leur accord de principe sur l’avancement de 
l’étude. Les études se poursuivent donc chez les propriétaires qui 
ont donné leur accord et l’EPAMA continue le travail de sollicitation 
des accords manquants. Un article a été publié sur le blog du projet 
pour illustrer l’intérêt du travail sur la continuité écologique.  
Du côté de la Meuse, il sera probablement indispensable d’avoir 
recours à des digues pour protéger le pays sedanais des déborde-
ments de la Meuse. Le 7 mars 2022 les élus des communes concer-
nées se sont rendus sur le terrain pour donner leur avis sur l’empla-
cement des digues. L’importance est donnée à l’impact visuel de ces 
aménagements, à la vérification que tous les enjeux soient bien pris 
en compte et à l’utilisation maximale du foncier public.  

 
L’endiguement a pour objet de réduire l’espace vers 
lequel la Meuse peut déborder, mais en même temps, 
cela aggrave la situation chez les voisins situés à 
l’aval. Pour éviter les impacts négatif, les volumes 
soustraits à la zone de crue doivent être compensés 
(voir le schéma ci contre). Pour cela le bureau 
d’études doit rechercher des secteurs, sans enjeux 
bâtis, qu’il serait possible d’inonder davantage. Cette 
recherche de zones de compensations constitue un 
travail conséquent qui est aujourd’hui devant nous. 
Une fois ces zones identifiées, nous devrons définir 
les ouvrages à implanter et évaluer leurs impacts. Ce 
travail sera réalisé à partir de maintenant et jusqu’à la mi-2023.  

Figure 2 : Schéma explicatif des compensations volumétriques  

Sur le ruisseau de Glaire, les études avancent. Une campagne topo-
graphique et piézométrique (étude de la nappe souterraine), réali-
sée en 2022 va permettre au bureau d’études d’affiner les solutions 
techniques de protection : les zones de stockage, la reprise des 
ponts, la modification du tracé du ruisseau. En 2023 le maitre 
d’oeuvre EGIS pourra ainsi définir plus précisément les impacts et 
l’efficacité des aménagements proposés. Ces résultats seront en-
suite discutés avec les habitants, les financeurs et les élus qui pour-
ront ainsi définir un scénario global et complet et le calendrier de sa 
réalisation.  

Figure 3 : Sondage géotechnique en amont de Frenois  

L’étude agricole menée par l’UDASA en 2021 en amont du bassin 
versant a également montré l’intérêt pour la ville de Sedan de tra-
vailler sur les chemins et les pratiques agricoles.  

Toutes les informations, ainsi que les actualités du projet sont disponibles ici :  
rivieres-pays-sedanais.over-blog.com  
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Où en sont les travaux rue de Bellevue? 

Entre les rues de Bellevue et Villette 

L’instance de coopération pour les personnes agées 

 

Après la remise aux normes de l’installation élec-
trique de la salle du lavoir, la pose de carrelages au 
sol et la remise en peinture du local, il devenait  in-
dispensable de prendre en compte la cour attenante. 
Ces dernières années, les agents municipaux sont 
souvent intervenus  pour sécuriser la clôture en béton. 
Cette fois c’est fait. La clôture est tombée et a été 
remplacée 
La surface extérieure dédiée à l’utilisation de la salle  
sera doublée. Non seulement le revêtement existant a 
été remplacé, mais la pelouse attenante sera intégrée 
dans cet espace rénové. 

Commencés en janvier 2022  par la restauration du réseau d’eau 
potable et des canalisations d’assainissement, les travaux de la rue 
de Bellevue seront terminés fin novembre 2022  
Trois collectivités territoriales se sont partagé la rénovation de la 
rue. La coordination des travaux entre les trois entités  a toujours 
trouvé réponse aux divers problèmes qui ont été soulevés. 
La communauté d’agglomération Ardenne Métropole a remis aux 
normes l’enfouissement des conduites d’eau potable publiques en-
terrées dans des parcelles privées. 
La commune a pris à sa charge les réseaux secs en enfouissant les 
réseaux aériens et en mettant aux normes « PMR » (Personne à Mo-
bilité Réduite) les trottoirs. 
Reste la couche de roulement sur la chaussée que le conseil départe-
mental a promis de remettre en état pour la fin novembre. 
Souhaitons que le temps se maintienne afin que les travaux puissent 
être réalisés et la libre circulation enfin rendue aux riverains et usa-
gers. 

La commune de Glaire 
rappelle qu’elle est adhé-
rente à l’ICPA (Instance de 
Coordination des Per-
sonnes Agées) et que les 
séniors du village  peuvent 
participer à ses manifesta-
tions. 
Inscriptions pour le repas 
au pôle d’action sociale 
8/10 rue de la Rochefou-
cauld-Sedan jusqu’au jeudi 
10 novembre 2022 sous 
réserve de places dispo-
nibles. 
 
Contacter Mme MONTINI-
Tél : 03.24.27.73.59 -  
Tarif : 20€ par personne  
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Mairie de Glaire — 5, place de la Mairie —  Tél 03 24 27 26 53 — Courriel : glaire@orange.fr 

Glaire en Infos sur : www.mairie-glaire.fr 

 

 

 

Hatha Yoga 

L’Amicale philatélique fête sa 40eme bourse aux collections 
 

 

Pour sa 40eme bourse aux collections organisée dans le hall des sports  de Glaire 
le 2 octobre dernier, l’Amicale Philatélique et Cartophile Sedanaise, a édité un ou-
vrage « Le commerce sedanais au fil du temps »  
D’une lecture facile, ponctuée de nombreuses photos, les rédacteurs nous retracent 
l’historique et la succession de certains commerces rue par rue sur une période de 
150 ans. 
Malgré l’opposition de ses 800 habitants, le lecteur découvre que le rattachement 
de la commune de Torcy à la ville de Sedan en 1846  reste un sujet d’actualité bru-
lant  pour les élus Glairois 
Au fil des pages, en suivant les rues  Napoléon et Maqua, puis en traversant les 
places Michelet et de l’Isle,  nous rejoignons la gare après avoir fait un détour par 
les rues de l’unité et des fours. 
Ces rues ont parfois changé plusieurs fois de nom, comme ce fut le cas pour la rue 
Carnot appelée successivement rue du Vra, rue des Sans culottes, puis rue Maqua. 
Place Voltaire La grande Brasserie Ardennaise (GBA) fondée en 1921 par 17 bras-
series artisanales des Ardennes et de la Meuse, met au point des bières qui ont fait 
sa renommée jusqu’en 1979. 
Rappelons que Daniel Dussart, rue de l’Eglise à Villette a emboîté le pas de tous 
ces brasseurs et réalise d’excellents breuvages que l’on peut acheter tous les same-
dis de 9h à 13h ou par téléphone au 03 24 27 63 29 

Reprise des séances de HATHA YOGA par animateur diplômé. 
 
Le lundi de 9h30 à 10h45 au 9 place de la mairie 1er étage 
15 personnes maximum par séance 
Tarif : 90 €uros / an comprenant l' adhésion obligatoire à Familles 
Rurales (25€)    
Paiement possible en 3 fois 
Pour tout renseignement complémentaire : 03 24 27 27 40.  

Samedi 29 octobre 2022 
Halloween, encadré par l’association APEG 

Départ à 18h30 lotissement clos du château à Villette 
 

Lundi 31 octobre 2022 
Messe à l’Eglise Saint– Martin de Glaire à 18 heures 

 
Vendredi 4 novembre à 18h30  

Remise des prix des maisons fleuries à la mairie 
 

Dimanche 6 novembre 2022  
Bourse aux jouets, Salle des sports de Glaire à 9h 

 
Lundi 7 novembre 2022 

Réunion du conseil municipal à 19h 
 

Vendredi 11 novembre 2022 
Cérémonie du 11 novembre 

10h30: Monument aux Morts de Iges 
10h45: Monument aux Morts de Glaire 

Suivi du vin d’honneur 
 
 

 
 

Marché de Noël 2022 
Salle des sports 

Samedi 26/11 de 13h à 17h 
Dimanche 27/11 de 10h à 17h 

 
Téléthon 2022 en prévision 

Vendredi 02/12 
Loto; dégustation des échansons;                                                                      

Petite restauration sur place 
 

Samedi 03/12  
Vente des petits pains; brocante 

Petite restauration sur place 
 
 

Les manifestations du téléthon seront confirmées 
dans le prochain numéro du Flash Info 

 
 
 
 

Les manifestations communales 


